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Rentrée vaudoise 2009-2010 
La rentrée scolaire dans le Canton de Vaud se déroulera, pour l’ensemble des secteurs de 
l’enseignement obligatoire et postobligatoire, le lundi 24 août prochain. Les effectifs de chacun des 
secteurs d’enseignement – obligatoire (y compris école enfantine) et postobligatoire – renouent 
avec une croissance régulière d’effectif, faussée pendant quelques années par les effets de la 
« bulle » démographique du début des années 1990. 

Le cycle initial (CIN) comprend cette rentrée 13'895 élèves, 6707 en première année et 6873 en seconde, 
alors que 69'102 élèves suivront lors de cette rentrée les classes de la première à la neuvième année de la 
scolarité obligatoire. Pour l’ensemble de ce secteur les chiffres sont stables, puisque une seule très faible 
hausse de 33 élèves représentant 0.04% est enregistrée. Par rapport à la faible baisse de la rentrée 2008, 
0.45%, ces chiffres traduisent la fin de la décroissance de la « bulle » des naissance des années 1990 et le 
début d’une nouvelle phase de croissance sur le long terme qui rejoint les prévisions démographiques 
connues. 

L’année scolaire 2009-2010 verra se poursuivre le processus de préparation de l’harmonisation de la 
scolarité sur les plans suisse et romand. Le Canton de Vaud a mis sur pied, depuis octobre 2008, une 
structure de projet, à laquelle sont associés l’ensemble des partenaires de l’école, dont l’objectif est de 
proposer une nouvelle loi scolaire pour l’horizon 2011-2012. Une information régulière est dispensée tout 
au long de la conduite de ce projet. 

Au postobligatoire, les hausses d’effectifs constatées ces dernières années se stabilisent, à l’image de ce 
qui s’est déjà passé pour le secteur de la scolarité obligatoire. 

Au gymnase, seuls 63 élèves de plus sont inscrits pour cette rentrée, soit 0.6% de hausse. S’il y a 39 
élèves de moins en Ecole de maturité, il y en a 102 pour l’Ecole de culture générale et école de commerce. 

Au 17 août 2009, 5'290 nouveaux contrats d’apprentissage ont été recensés (dont 144 sur le point d’être 
finalisés), contre 5400 l’année dernière à la même période (15 août). Une légère baisse de 2% est 
constatée par rapport à l’année 2008, qui avait connu une croissance exceptionnelle du nombre de 
nouveaux contrats. Cependant, sur une échelle de temps plus large, il convient de souligner l’augmentation 
importante du nombre de places au cours de ces dernières années, puisqu’il y a plus de 1'000 places de 
plus à mi-août 2009 qu’à mi-août 2005 (une hausse de 28.6%). A cet égard, l’engagement des entreprises 
envers la formation des futurs professionnels est primordial. La signature des contrats d’apprentissage s’est 
toutefois également effectuée cette année de manière très tardive, un élément habituel dans le canton de 
Vaud mais qui, dans le contexte économique 2009, contribue à des situations d’incertitude pour les jeunes, 
qui multiplient les pistes pour trouver des solutions de formation. 

A l’occasion de cette conférence de presse, Anne-Catherine Lyon s’est également exprimée sur l’état des 
grands chantiers en cours, sur quelques enjeux importants – présents ou à venir – liés au système de 
formation, ainsi que sur la thématique liée au parascolaire. 
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